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Les enfants placés ne sont pas 
tous devenus des adultes meurtris. 
Alors que le parlement reprend cet 
automne le dossier des placements 
abusifs et réglera probablement la 
question d’un dédommagement 
aux victimes qui en ont durable-
ment souffert, l’ancien conseiller 
national socialiste et syndic de 
Morges Eric Voruz et son épouse 
Marie-Jo racontent pour la pre-
mière fois leur propre enfance dans 
un orphelinat vaudois. Quand ils se 
sont rencontrés, elle avait 10 ans et 
lui 12. Des enfants (presque) comme 
tous les autres.

«J’ai très peu de souvenirs de ma 
petite enfance. C’est comme si 
j’avais un blanc. Je me souviens 
juste que je n’étais pas du tout une 
enfant turbulente, que j’étais plutôt 
timide et que j’ai été très bien reçue 
au Nid, à Lully, quand j’y suis arrivée 
à l’âge de 10 ans. J’avais même ma 
propre chambre», raconte Marie- 
Jo. Et elle en sourit encore: «Je ne 
savais pas qu’on fêtait les anniver-
saires. Et j’ai été toute surprise 
qu’on puisse me fêter et que je 
reçoive des petits cadeaux d’autres 
enfants.»

Les bêtises d’Eric
Marie-Jo a un souvenir très précis 

du jeune Eric. «Lui, il faisait beau-
coup de bêtises. Mais comme il était 
un peu le chouchou de la directrice, 
c’est nous qui étions punis pendant 
que lui, il recevait quelques francs 
pour aller regarder un match!» Elle 
raconte aussi comment il a volé au 
secours de la directrice: «Un matin 
d’été, il y avait des fourmis mortes 
qui nageaient dans notre porridge. 
Nous voulions rouspéter quand 
Eric nous a assuré qu’il ne s’agissait 
que de graines de raisinets. Et il a 
mangé toute sa portion devant nous 
pour le prouver.»

Eric Voruz ne nie rien du tout et 
il écoute son épouse avec un regard 
rempli de tendresse. Lui, l’enfant 
qui a été placé avant même d’ap-
prendre le mot «maman». «J’avais 
1 an! raconte-t-il à son tour. 
D’abord on m’a confié à une insti-
tution dépendant de l’Armée du 
Salut, à Genève. Puis, parce que 
j’étais né à Moudon de parents vau-
dois, on m’a déplacé au Nid, à Lully. 
C’est à ce moment en fait que j’ai 
appris que j’avais des parents et 
même un frère et une sœur, alors 

que je pensais que j’étais orphelin», 
explique Eric Voruz.

La fougue de Marie-Jo
Réunis, Marie-Jo et Eric passent 

ainsi plusieurs années dans ce 

qu’ils considèrent comme leur 
unique foyer. Ils fréquentent 
l’école du village. «La directrice 
du Nid devait insister auprès de 
ma mère pour qu’elle m’accueille 
au moins pour les Fêtes et les 

vacances. Mais je n’y étais jamais 
bien reçu et, sentant cette réti-
cence, je n’y allais pas avec plai-
sir», poursuit Eric Voruz. Après 
avoir terminé l’école obligatoire, 
le futur conseiller national passe 

une année dans une famille pay-
sanne, avant de réussir l’examen 
pour entrer à La Poste. Il sera fac-
teur, puis chef d’exploitation.

Pour sa part, Marie-Jo doit quit-
ter le Nid à l’âge de 15 ans. «Un 

jour, on riait en faisant la lessive. 
J’ai reçu une gifle, alors j’ai fugué. 
La directrice a avisé la police et 
on m’a cherchée jusqu’à 4 heures 
du matin. Je m’étais perdue dans 
la forêt. Reste qu’à la suite de cette 
aventure, le Nid, c’était fini. On 
m’a placée dans un foyer pour 
jeunes en difficultés.» Marie-Jo 
ne se plaint pas. «Au contraire, 
poursuit-elle. C’était super-bien. 
Là, on pouvait écouter de la 
musique. Et surtout, le matin, on 
recevait du beurre et de la confi-
ture pour le petit-déjeuner. Au 
Nid, on se contentait de cet infâme 
porridge.»

Les retrouvailles
Après l’école ménagère, Marie- 

Jo fait un apprentissage de ven-
deuse. Elle a 20 ans lorsque, tra-
vaillant dans un tea-room lausan-
nois, elle croise le regard d’un 
client particulier: Eric Voruz. «Au 
début, il venait me chercher au 
travail et on allait manger une 
glace à Ouchy. Comme on était 
bien ensemble, on a décidé de se 
marier. C’était en 1970, il y a qua-
rante-six ans.»

Eric et Marie-Jo Voruz ont pour-
suivi leur chemin ensemble, sans 
se révolter de cette enfance qui ne 
ressemble pas à celle des autres. 
«Lorsque je repense à ces années, 
je n’ai que de la gratitude. Oui, 
c’était dur. Nous portions les 
habits que des familles du village 
nous offraient. Et la directrice du 
Nid était stricte. Mais nous 
n’avons jamais été maltraités. Et 
en ce qui me concerne, je pense 
que j’aurais davantage souffert en 
restant dans ma famille», souligne 
Marie-Jo, qui confie avoir revu sa 
mère une fois. «Et ça m’a suffi. Ça 
ne s’est pas très bien passé entre 
nous et je n’ai plus voulu la revoir.»

Les deux époux n’ont jamais 
cherché à connaître les raisons 
de leur placement. Ils n’ont 
jamais demandé à avoir accès aux 
archives et n’ont pas l’intention 
de remuer le passé. «C’est vrai, 
j’aurais pu mal tourner, me révol-
ter, admet Eric Voruz. Mais c’est 
tout le contraire qui est arrivé. 
L’Etat m’a permis d’avoir un lit, 
m’a nourri et j’ai pu faire un 
apprentissage. Que ce soit dans 
mes activités syndicales ou poli-
tiques, j’ai toujours eu à cœur 
d’aider les autres et de rendre à 
la société ce qu’elle m’avait 
offert.» ■

L’ancien conseiller national vaudois Eric Voruz et sa femme Marie-Jo, avec une photo de classe de 1960. (EDDY MOTTAZ)

L’heureuse union de deux enfants placés
VAUD  L’ancien conseiller national Eric Voruz et son épouse Marie-Jo se sont connus à l’orphelinat. Un placement qui les a «sauvés»

Des enfants maltraités ou abusés dans 
des orphelinats ou chez des paysans, des 
bébés adoptés contre la volonté des 
parents, des femmes stérilisées de force, 
des hommes marginalisés enfermés sans 
jugement: ces réalités font partie de l’his-
toire suisse jusqu’en 1981. Toutes les per-
sonnes ayant fait l’objet de mesures de 
coercition à des fins d’assistance et de 
placements extrafamiliaux n’ont pas eu 
la chance d’Eric Voruz et de son épouse. 
L’ancien conseiller national le reconnaît. 
Dans l’institution vaudoise où il a été placé 
et où il a rencontré sa future épouse, il a 
certes été éduqué «à la dure», mais c’est 

surtout un foyer qu’il a trouvé. Aujourd’hui, 
l’ancien conseiller national est ainsi recon-
naissant envers l’Etat. Mais il n’en soutient 
pas moins le combat de tous ceux qui ont 
souffert toute leur vie des conséquences 
d’un placement forcé.

En septembre, le Conseil des Etats 
devrait en effet mettre sous toit une loi 
sur la réparation, avec à la clé un montant 
de 300 millions de francs. En avril dernier, 
le Conseil national a déjà accepté le projet. 
Si cette approbation se confirme, les per-
sonnes concernées qui en font la demande 
pourront percevoir une contribution de 
solidarité de 25 000 francs. L’initiative sur 

la réparation, lancée par des associations 
de victimes, serait alors retirée.

Difficile d’estimer le nombre de requêtes, 
car beaucoup de personnes concernées 
sont maintenant décédées. Et comme Eric 
Voruz et son épouse, tous les enfants 
n’ont pas été maltraités ou n’en gardent 
pas des séquelles. Ils sont également 
nombreux à vouloir tourner cette page. 
Sur la base des requêtes de 1117 per-
sonnes auprès d’un fonds d’aide d’ur-
gence, la Confédération estime que près 
de 15 000 anciens enfants placés pourrait 
bénéficier d’une contribution de solida-
rité. ■ M. GO.

Encore une étape pour les victimes des placements forcés
FONDS SPÉCIAL

L’aéroport en pilotage public
L’initiative populaire 
constitutionnelle cantonale 
«Pour un pilotage démocratique 
de l’Aéroport de Genève» a été 
lancée jeudi, à Vernier. Elle 

demande le développement 
équilibré de l’infrastructure et 
l’inscription dans la Constitution 
de son statut d’établissement de 
droit public. ATS

Genève

«La burqa n’a pas sa place ici. Je 
suis un libéral et dans une société 
libérale, chacun doit montrer son 
visage.» C’est avec cette déclaration 
que le conseiller d’Etat zurichois 
Mario Fehr défend l’interdiction de 
la burqa, dans une interview publiée 
par la NZZ jeudi. «Nous ne devrions 
pas accepter que des touristes déam-
bulent sur la Bahnhofstrasse avec 
leur femme entièrement voilée», 
ajoute le ministre, qui estime «inté-
ressante» l’expérience menée en ce 
moment au Tessin, où la burqa est 
interdite depuis le 1er juillet: «L’ap-
plication de la loi est bien moins 
difficile que ce que tous avaient sup-
posé.» Le socialiste en fait une 
affaire de valeur et de sécurité.

Ses propos n’ont pas manqué de 
faire réagir, et d’attiser encore l’aga-
cement que le ministre suscite dans 
son camp. «Une société libérale ne 
prescrit pas de code vestimentaire. 

Quand est-ce que Mario Fehr rejoin-
dra enfin les rangs de l’UDC?» lance 
sur Twitter Dominik Ritzmann, 
conseiller communal vert à Schlie-
ren (ZH).

Les Jeunes socialistes zurichois, 
eux, ont opté pour l’ironie: «Cher 
Mario, tu as une fois de plus saisi 
l’essence du socialisme.» Ils se sont 
fendus d’une lettre ouverte à leur 
collègue de parti, publiée sur Wat-
son: «Tu veux provoquer, tout 
comme nous. Mais nous le faisons 
pour un monde plus libre et soli-
daire. Toi, alors qu’une catastrophe 
humanitaire a lieu à Côme, tu pré-
fères parler de l’interdiction de la 
burqa pour quelques touristes 
arabes. C’est du pur populisme.»

Ce n’est pas la première fois que 
Mario Fehr s’attire les foudres de 
l’aile gauche de son parti. Dernier 
épisode: l’achat par la police canto-
nale d’un logiciel espion, Galileo, un 
cheval de Troie permettant aux auto-
rités d’infiltrer un ordinateur ou un 
téléphone à l’insu de son proprié-
taire. Les Jeunes socialistes zuri-
chois, estimant que Mario Fehr avait 
abusé de son autorité et outrepassé 

le cadre légal, avaient déposé une 
plainte contre l’élu. Lequel, outré, 
avait suspendu momentanément 
son appartenance au parti.

Un débat loin d’être clos
Avec ses propos contre la burqa, il 

ne suscite pas seulement le mécon-
tentement dans son camp. «Mario 
Fehr s’égare dans le coin ultra-
conservateur», s’offusque le 
vice-président des Jeunes libéraux 
suisses, Matthias Müller, sur Twit-
ter. A la SRF, le directeur de Zurich 
Tourisme, Martin Sturzenegger, qui 
redoute de voir fuir les touristes du 
Golfe, s’oppose à cette proposition: 
«Nous ne devrions pas répondre à 
l’intolérance par l’intolérance. Et du 
point de vue touristique, ce serait un 
mauvais signal.»

L’idée n’est pas en vogue à Zurich: 
en mai, le parlement de la Ville a 
rejeté une proposition de loi contre 
la dissimulation du visage provenant 
des chrétiens conservateurs. Le 
parti socialiste et le PLR sont oppo-
sés à cette idée. Mais le débat est loin 
d’être clos: sur le plan national, la 
récolte de signature est en cours 

pour une initiative fédérale récla-
mant l’interdiction de cacher son 
visage. Ses partisans viennent de 
gagner un allié: «Mario Fehr parle 
intelligemment», applaudit Natalie 
Rickli, conseillère nationale UDC, 
sur Twitter.

La Sécurité, dicastère du ministre 
socialiste, est au cœur de l’interview 
de la NZZ. Un taux de chômage bas, 
l’absence de ghettos dans les villes, 
une criminalité au plus bas: à en 
croire Mario Fehr, les Zurichois 
peuvent dormir tranquille. Lui-
même dit se sentir en sûreté dans sa 
ville et loue le travail de la police, qui 
a vu ses effectifs grossir. «La police 
zurichoise est aujourd’hui la plus 
moderne et la mieux équipée de 
Suisse», affirme-t-il. Quant à la 
«scène djihadiste zurichoise», elle 
est suffisamment limitée pour la 
maintenir sous surveillance. Ce qui 
n’empêche pas Mario Fehr de plai-
der pour un «renforcement de la 
législation», ainsi que la révision de 
la loi sur le renseignement. ■
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Le socialiste Mario Fehr s’en prend à la burqa
ZURICH  Les propos du conseiller 
d’Etat chargé de la Sécurité pro-
voquent les louanges de l’UDC – et 
la fureur des Jeunes socialistes et 
des Verts

4 Suisse

C M Y K

PUBLICITÉ


